Vincent LEON

35, rue du Plateau

93100 Montreuil

Tél : 01 48 70 09 11


Monsieur Jean-Pierre BRARD, 

Député Maire de Montreuil

HÔTEL DE VILLE - place Jean Jaurès

93105 MONTREUIL Cedex.

Montreuil, le 07 juillet 2006
LR/AR

Objet :
Recours gracieux contre le permis de construire N°9304800B0050/M1
Monsieur le Député Maire,

La mention d’un permis modificatif à été affichée au 33, rue du plateau vers le 10 mai 2006.

Il s’agit du permis de construire modificatif N°9304800B0050/M1 accordé le 16/09/2005 à monsieur EL KHODARI au 33, rue du Plateau  pour la modification du permis PC 93048 00B0050 délivré le 03/04/2001.

Le permis initial a été délivré le 03/04/2001, aucune prorogation n’a été demandée et les travaux sont interrompus depuis le mois d’aout 2003 soit pratiquement 3 ans. Ce permis est donc périmé, conformément aux informations indiquées en bas de l’arrêté accordant ce permis:

« VALIDITE : Le permis est périmé si les constructions ne sont pas entreprises dans le délai de deux ans à compter de sa délivrance ou si les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. Sa prorogation pour une année peut être demandée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validé. »
Il ne s’agit pas d’un permis en cours de validité et les travaux ne sont pas en cours de réalisation, comme rappelé dans l’introduction du formulaire de demande de permis modificatif. 
Il me semble donc impossible dans ce cas d’accorder ce permis modificatif puisque le permis initial est périmé.
De plus la réalisation présente plusieurs éléments de non-conformité :
· La terrasse projetée ne respecte pas la distance de 0,60 mètre de la limite séparative sud
· La clôture sur la rue n’est pas à clairevoie mais totalement opaque (article 11.6.1 du POS)
· Aucun arbre n’a été planté sur la partie en espace vert. (article 13.8 du POS)
· Un mur de clôture a été construit tout le long de la limite séparative nord, qui n’apparaît pas dans ce permis modificatif, ni dans le permis initial.
· Les parpaings ont été laissés apparents sur les façades, pignons et murs de clôture (article 11.1.1 du POS) 

Je vous demande en conséquence de retirer ce permis modificatif et d’intervenir pour que la construction soit mise en conformité avec les règlements en vigueur.

Veuillez agréer, Monsieur le Député Maire, l’assurance de mes meilleures salutations

Vincent LEON
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Façade rue : clôture opaque et parpaing nus
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Jardin : mur de clôture 
